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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU VENDREDI 29 MARS 2024 A 10h00 

 
L’an Deux Mille Vingt Quatre, Le Vingt Neuf Mars, à Dix heures, les membres du Comité Syndical du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-
verbal) se sont réunis pour une séance publique, a la communauté de communes du Ternois, 400 Rue de 
Maisnil, Parc des Moulins à Herlin-le-Sec, après convocation légale en date du Sept Mars Deux Mille Vingt 
Quatre, qui leur a été adressée par Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
Monsieur BACHELET fait l’appel des membres du Comité Syndical et rappelle l’ordre du jour de la séance : 

 

• Approbation du Procès-verbal du 30 janvier 2024 

• Approbation du compte administratif 2023 et affectation de résultat 

• Compte de gestion et approbation 

• Délibération portant sur la participation financière des Communautés de Communes pour le budget du 
PETR 

• Délibération portant sur le montant de la participation financière du PETR à l’Agence d’Urbanisme de 
l’Artois (AULA) 

• Délibération portant sur l’adhésion à la Fédération Nationale des SCOT 
• Décision concernant l’adhésion au marché pour une assistance juridique dans le cadre de l’élaboration 

du SCoT du PETR Ternois 7 vallées 
• Délibération portant sur l’adhésion à l’Association Nationale des Pôles d’Equilibre Territoriaux et des 

Pays (ANPP) 
• Adoption du règlement budgétaire et financier 
• Vote du Budget Primitif 2024 
• Délibération portant sur le débat effectué concernant le projet d’aménagement stratégique (PAS) 
• Questions diverses 
    
Approbation du procès-verbal du 30 janvier 2024 
 
Le procès-verbal est approuvé sans remarques particulières. 
 
Approbation du compte administratif 2023 et affectation de résultat 
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Approbation compte de gestion  
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Délibération portant sur le Budget primitif 2024 
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Compte-tenu du budget primitif 2024 voté précédemment, il est proposé, au prorata de la population : 
 

• de fixer la participation de la Communauté de Communes des 7 Vallées à 77 189,26 € 
La population prise en compte est la Population légale des communes en vigueur au 1er janvier 2024. 
 

• de fixer la participation de la Communauté de Communes du Ternois à 98 240,88 € 
La population prise en compte est la Population légale des communes en vigueur au 1er janvier 2024 
 
 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer sur cette proposition. 
 
 
DELIBERATION portant sur le montant de la participation financière du PETR à l’Agence d’Urbanisme de 
l’Artois (AULA) 
 
Compte-tenu du budget primitif 2024 voté précédemment, il est proposé de fixer la participation du 
Syndicat Mixte à l’Agence d’Urbanisme de l’Artois (AULA) à 22 497 € pour l’année 2024.  
 
Pour rappel, l’AULA est un centre pluridisciplinaire de ressources, d’études, de recherches, de conseil et de 
formation qui a pour vocation d’intervenir dans les domaines de la planification, du projet urbain et rural, 
de l’urbanisme, de l’aménagement du territoire, des déplacements et des transports, du développement 
économique et social, de l’habitat, de l’environnement, du développement durable, du tourisme et des 
loisirs, de la formation, de la culture et de la santé.  
 
Le Syndicat Mixte du PETR Ternois 7 Vallées, membre adhérent de l’AULA au lieu et place du Syndicat Mixte 
du SCOT du Pays du Ternois (art. 2 de l’arrêté préfectoral du 08/06/2017), lui confie une mission 
d’assistance technique et d’expertise notamment à travers l’élaboration d’un SCOT à l’échelle du PETR. 
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L’AULA définit chaque année avec ses partenaires un programme d’activités pour lequel l’association 
sollicite, de ses différents membres et notamment le Syndicat Mixte du PETR Ternois 7 Vallées, le 
versement de subventions permettant la réalisation de son programme.  
 
Cette mission s’inscrit dans le cadre de la participation de l’Agence à la définition des politiques 
d’aménagement et de développement du territoire et à l’élaboration des documents d’urbanisme. L’AULA 
assurera un appui méthodologique dans le cadre de l'appui à la mise en œuvre de l'évaluation du SCOT. Il 
poursuivra également son accompagnement au titre des missions d'analyses et d'observations des 
territoires adhérents (foncier agricole, habitat, santé, commerce...). 
 
 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer pour : 
 
- Fixer la participation du Syndicat Mixte à l’Agence d’Urbanisme de l’Artois à 22 497 € pour l’année 2024, 
- Autoriser le Président à signer la convention financière et ses éventuels avenants, 
- Autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à cette décision. 
 
 
DELIBERATION portant sur l’adhésion à la Fédération Nationale des SCOT 
 
Créée à l’issue des rencontres nationales des SCOT de juin 2010, la Fédération nationale des SCOT a pour 
objet de fédérer les établissements publics chargés de l’élaboration et de la gestion des schémas de 
cohérence territoriale, afin de favoriser la mutualisation des savoir-faire et l’échange d’expériences.  
 
Elle tend :  

• D’une part à constituer un centre de ressources et de réseaux pour accompagner, éclairer et faciliter le 
travail des élus et des techniciens par l’échange d’informations, d’expériences et de savoir-faire sur divers 
thèmes (évolutions juridiques, méthodologie d’élaboration et de gestion, témoignages…) et formes (veille 
juridique, commissions de travail, rencontres nationales, régionales, locales…), 

 • Et d’autre part à porter un discours cohérent et partagé de l’ensemble des structures porteuses de SCOT 
et à constituer un lieu de réflexion et de prospective ainsi qu’une force de proposition dans les débats 
nationaux en matière d’urbanisme et d’aménagement, et un espace de partenariat avec les élus locaux et 
leurs associations, l’État et ses services, les autres associations d’élus et/ou de professionnels de 
collectivités territoriales ou œuvrant dans le champ du développement territorial. 
 
Compte tenu de l’intérêt que trouve notre Syndicat Mixte à adhérer à la Fédération Nationale des SCOT 
pour bénéficier de ses services et participer aux activités mises en œuvre pour ses adhérents, il est proposé 
de renouveler son adhésion à cette Fédération.  
 
La cotisation pour l’année 2023 s’élève, compte tenu de la population du périmètre du PETR Ternois 7 
Vallées, à 770 euros.  
 
 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer pour adhérer à la Fédération Nationale des SCOT au titre de 
l’année 2024 et de s’acquitter de sa cotisation annuelle. 
 
DECISION concernant l’adhésion au marché pour une assistance juridique dans le cadre de l’élaboration 
du SCoT du PETR Ternois 7 vallées 
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Considérant le rapport d’analyse des offres et des candidatures effectué en prenant en compte les critères de 

sélection des candidatures et de jugement des offres indiqués au règlement de consultation du dit marché. 

Considérant l’offre économiquement la plus judicieuse émanant du cabinet Benech-avocats, 37 avenue de Friedland - 

75008 Paris 

Le marché comporte : 

Une tranche ferme composée de cinq missions : 

1. Assistance et veille juridique générale 

2. Appui à la construction du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

3. Appui à la rédaction du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et du Document 

D’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) 

4. Sécurisation juridique de l’ensemble du projet de SCoT 

5. Accompagnement juridique du PETR jusqu’à l’approbation 

Une tranche optionnelle : recours gracieux et contentieux 

 

Il est proposé au Comité Syndical de délibérer sur la décision d’adhésion à cette assistance juridique dans le 
cadre de l’élaboration du SCoT du PETR Ternois 7 vallées. 
 
DELIBERATION portant sur l’adhésion à l’Association Nationale des Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux 
et des Pays (ANPP) 
 
L’Association Nationale des Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux et des Pays (ANPP) représente et fédère 
les Pays et les Pôles territoriaux. Créée dès 1997 par quelques Pays pilotes et de grandes entreprises de 
services, l’ANPP a pour objet de susciter des initiatives et de regrouper des moyens en faveur des Pôles 
d’équilibre territoriaux et ruraux et des Pays, par un échange permanent d’informations et d’expériences 
entre les représentants des collectivités territoriales et de leurs regroupements, des entreprises et 
associations susceptibles de répondre à leurs besoins. 
 
L'ANPP a trois missions :  
 
- Mission de fédération des Territoires de projets et veille législative et réglementaire  
- Mission de représentation des Territoires de projets auprès des Pouvoirs publics et grands opérateurs  
- Mission d'animation du réseau des Territoires de projets 
 
Compte tenu de l’intérêt que trouve notre Syndicat Mixte à adhérer à l’ANPP pour bénéficier de ses services 
et participer aux activités mises en œuvre pour ses adhérents, il est proposé de renouveler son adhésion à 
cette association.  
 
La cotisation pour l’année 2024 s’élève à 620 €. 
 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer pour adhérer à l’Association Nationale des Pôles territoriaux 
et ruraux et des Pays au titre de l’année 2024 et de s’acquitter de la cotisation annuelle. 
 
DELIBERATION PORTANT SUR LE DEBAT FAIT POUR LE PROJET D’AMENAGEMENT STRATEGIQUE  

 
Depuis le début des travaux engagés, aux dernières réunions publiques sur les deux territoires du Ternois 
et des 7 Vallées, au comité syndical de ce 29 mars 2024 : 
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4 axes définis sur le Ternois 7 Vallées : 
 

1) Attractivité et développement : un territoire qui valorise son activité économique 
2) Durabilité et résilience : un territoire proactif face aux conséquences du changement climatique 
3) Equilibre et Complémentarité : un territoire solidaire et tourné vers l’avenir 
4) Identité et proximité : un territoire rural et authentique 
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Suite aux différents débats il en ressort de façon détaillé de la part des élus sur les différents axes : 
 
Faisant suite à la question de Monsieur Coquet concernant les consignes dans le cadre d’une volonté de 
développer l’artisanat local, et le Président Monsieur Bachelet sur le fait qu’il n’y ai pas de problématique 
d’utiliser un hangar ou local déjà existant pour exemple et également de l’ajout de Monsieur Gotterand 
concernant le fait de devoir garder en tête le ZAN et la diminution du foncier pour bâtir et la difficulté qui 
émane de cela pour l’économie : 
 
Objectif 1.1.1 : Ce sont bien toutes les ZAE qui seront à requalifier. 
- Objectif 1.1.2 : Nous nous contenterons de proposer de "développer les filières innovantes" en donnant les 
matériaux biosourcés comme exemple : bois, chanvre, lin, paille compressée, miscanthus... 
- Objectif 1.1.3 : On garde la formulation actuelle 
- Objectif 1.1.5 : 1/ On ne donne pas davantage de précisions car il y a un souhait d’être le moins restrictif 
possible et 2/ On ne propose pas de réserver des emplacements à l'innovation et à l'entreprenariat 
- Objectif 1.3.2 : On demande à ce que les PLUi définissent les prairies à enjeux 
- Objectif 1.3.3 : Sur la question de la "perspective agroécologique", nous viendrons dans le détail au 
moment du DOO 
  
Suite à la remarque de Monsieur Douay sur les différents terrains disponibles sur les deux territoires et de 
fait la volonté de Monsieur Bridoux à la solidarité foncière entre le Ternois et les 7 vallées pour le 
développement futur. 
La mention de difficulté précisé par Monsieur Melin à définir l’évaluation du pourcentage si c’est un terrain 
en pente faible. 
De Monsieur Lejosne concernant le parc éolien, qu’il puisse y avoir de propositions d’alternatives et d’autres 
solutions pour les énergies :  
 
- Objectif 2.1.1 : Monsieur Bridoux est partant pour la solidarité foncière. Cela sera débattu au conseil 
communautaire > on laisse en suspens pour le moment.  
- Objectif 2.3.2 : on remplace "interdire" par "limiter" (tout développement urbain dans les zones fortement 
exposées aux risques) 
- Objectif 2.3.3 : on ne change rien, on reste sur "limiter les expositions des populations aux nuisances 
-Objectif 2.4.3 : concernant le mix énergétique, on laisse la possibilité de choisir toute forme de production 
d'énergie renouvelable en laissant aux PLUi le loisir de préciser le type de production. 
  
- Objectif 4.1.6 : on "évite" au lieu "d'interdire" les constructions dans les réservoirs de biodiversité 

 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer sur le débat du projet d’aménagement stratégique, de ses 
différents enjeux et axes. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

Aucune remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 12h30. 


